
   
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
CENTRE COMMUNAL D’ACTIONS SOCIALES 
Délibération n° 2026-04-006 
 
Nombre de membres 
en exercice : 9   présents : 8   absents : 1    votants : 9   pour : 9     contre : 0      abstention : 0 
L’an deux mille vingt-six, le 21 avril à 20h00 
se sont réunis en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Maxime HUG, président, les membres du 
Conseil d’administration sur la convocation qui leur a été adressée.  
Date de convocation du Conseil d’administration : 14 avril 2026 
Date d’affichage : 14 avril 2026 
 
Présents : Mmes MORNIERE Agnès, MURAT Marianne, GUINOT Martine, LASCOUT Michèle, MERCIER 
Martine et PETITFILS Martine– MM COLLIN Frédéric, HUG Maxime. 
Absent : Monsieur SALES Jean-Pierre (procuration à Monsieur HUG Maxime) 
Absents excusés : Néant 
 
Mme MERCIER Martine a été élue secrétaire de séance  
 
 

 
Objet : Vote du budget 2026 C.C.A.S. 
 

 
Monsieur le Président présente le budget 2026 C.C.A.S. qui s’équilibre en dépenses et recettes comme suit : 
 
Budget C.C.A.S 
 
       Section de fonctionnement :     245 818.26 € 
       Section d’investissement :         93 505.36 € 
 
 
Le Conseil d’administration approuve le budget du C.C.A.S et autorise Monsieur le Président à signer toutes 
pièces à intervenir. 
   
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 
Certifié conforme.  

 
 

Le secrétaire de séance     Le Président 
Martine MERCIER     Maxime HUG 

  

  
 
 
 
 
Le présent extrait de délibération peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa publication auprès du Tribunal 

Administratif de Toulouse-68, rue Raymond IV B.P.7007-31068 Toulouse Cedex 07 


